Règlement du jeu
Votez et Gagnez — Plus belle Vespa & Plus belle Fiat 500
Centre-ville de Dudelange · Samedi 4 juillet 2026

Article 1 – Organisation
Amici Vespa Diddeleng, en collaboration avec la FCAD, organise un jeu sans obligation d'achat intitulé « Votez et Gagnez ».
Article 2 – Date, horaire et lieu
Le jeu se déroule le samedi 4 juillet 2026, entre 11h00 et 17h00, au centre-ville de Dudelange.
Article 3 – Principe du jeu
Des Vespas et des Fiat 500 sont exposées dans le centre-ville de Dudelange.
Les personnes participantes doivent :
· faire le tour des véhicules exposés ;
· noter sur leur bulletin le numéro de la Vespa et de la Fiat 500 qu'elles estiment être les plus belles ;
· compléter et déposer leur bulletin avant 18h00 au stand Amici Vespa.
Un tirage au sort désignera les gagnants parmi l'ensemble des bulletins valides.
Article 4 – Conditions de participation
La participation est gratuite et sans obligation d'achat.
La participation est limitée à un seul bulletin par personne.
Les personnes mineures peuvent participer sous la responsabilité d'un parent ou d'un représentant légal.
Pour participer, il faut :
· récupérer un bulletin de participation au stand Amici Vespa ;
· indiquer le numéro de la Vespa et de la Fiat 500 préférées ;
· compléter le bulletin avec : nom, prénom, adresse e-mail et numéro de téléphone ;
· déposer le bulletin complété avant 18h00 au stand Amici Vespa.
Article 5 – Validité des bulletins
Seuls les bulletins entièrement complétés, lisibles, et comportant toutes les informations demandées seront pris en compte.
Les bulletins incomplets, illisibles ou déposés après 18h00 ne participeront pas au tirage au sort.
En cas de participation multiple, seul un bulletin par personne sera pris en compte.
Article 6 – Gains
Les gains mis en jeu sont les suivants :
· 1er prix : un dîner pour deux dans un restaurant italien au choix à Dudelange ;
· 2e prix : un bon d'achat d'une valeur de 50 € ;
· 3e prix : un bon d'achat d'une valeur de 25 €.
Article 7 – Tirage au sort
Les bulletins valides, selon l'article 5, participeront au tirage au sort.
Le tirage au sort se fera parmi l'ensemble des bulletins valides déposés avant 18h00.
Article 8 – Information des gagnants et retrait des gains
Les gagnants seront contactés par téléphone ou par e-mail aux coordonnées indiquées sur le bulletin de participation.
À défaut de réponse endéans 2 jours, le gain pourra être attribué à une autre personne participante.
Les gains devront être retirés en personne, dans le délai et au lieu indiqués lors de la prise de contact.
À défaut de retrait dans ce délai, les gains pourront être réattribués.
Article 9 – Conditions des gains
Les gains ne sont ni échangeables, ni remboursables en espèces.
Aucune contrepartie financière ne pourra être demandée.
Article 10 – Responsabilité
Les organisateurs se réservent le droit d'annuler, de reporter, ou de modifier le jeu en cas de force majeure ou de circonstances indépendantes de leur volonté.
Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en cas d'erreur dans les coordonnées indiquées par une personne participante.
Article 11 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement.
Article 12 – Données personnelles
Les données collectées (nom, prénom, e-mail, téléphone) sont utilisées uniquement dans le cadre du jeu.
Elles servent à la gestion des participations, au tirage au sort, et à la prise de contact avec les gagnants.
Elles ne seront pas transmises à des tiers.
Elles seront supprimées après la fin de l'opération.
Les personnes participantes peuvent contacter la Ville de Dudelange pour toute question relative à leurs données personnelles.
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